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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Le  présent  rapport  a  pour  objet  de  vous  proposer  la  mise  à  disposition  contre
remboursement auprès de l’Agence de Développement Economique de la Corse,
d’un fonctionnaire de la  Collectivité  de Corse,  titulaire  d’un grade de catégorie  A
relevant de la filière administrative.

Cet agent occupera le poste chargé d’affaires « ingénierie financière ». 

Il assurera la mise en œuvre de la politique définie par la Collectivité de Corse en
matière d’ingénierie financière et de fonds européens. 

A ce titre, il assurera les activités de gestion et de suivi des instruments financiers et
des différents outils dans lesquels la Collectivité de Corse intervient en financement
et/ou en fonctionnement ainsi que le suivi de la plateforme Fin’Imprese. 

Il assurera également la gestion et le suivi de l’ensemble des dossiers traités par
l’agence et financés par des fonds européens (FEDER et FSE).

L’application de cette procédure relève des mesures relatives au régime de la mise à
disposition des articles L. 512-6 à L. 512-9 et L. 512-12 à L. 512-15 du code de la
fonction publique et du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008.

Les  dépenses  de  traitement  et  de  charges  sociales  afférentes  à  l’emploi  de
l’intéressé sont supportées par l’organisme d’accueil qui procèdera semestriellement
au remboursement des sommes engagées par la Collectivité de Corse.

Par ailleurs,  un complément de rémunération à la  charge de l’ADEC pourra être
versé à l’agent concerné.

Je vous propose de vous prononcer sur la mise à disposition prévue pour une durée
de trois ans à compter du 1er juillet 2022.

Vous trouverez ci-joint le projet de convention que vous m’autoriserez à signer, ainsi
que tous les actes à intervenir.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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